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Art. 3. � A l'occasion de chaque élection, la liste
électorale communale est mise à la disposition des
représentants dûment habilités des partis politiques
participant aux élections et du candidat indépendant,
conformément aux cas suivants : 

� pour l'élection des membres des assemblées
populaires  communales : la liste électorale de la
commune où il est postulé ; 

� pour l'élection des membres des assemblées
populaires de wilaya ou des membres de l'Assemblée
Populaire Nationale : les listes électorales des communes
de la circonscription électorale où il est postulé ;

� pour l'élection du Président de la République : les
listes électorales de l'ensemble des communes. 

Art. 4. � La liste électorale communale est mise à la
disposition des représentants dûment habilités du candidat
ou liste de candidats définitivement retenus. 

Art. 5. � L'ensemble des listes électorales sont mises à
la disposition de la Haute Instance Indépendante de
Surveillance des Elections. 

Les autorités chargées de l�organisation des élections
sont tenues de mettre à la disposition de la Haute Instance
Indépendante de Surveillance des Elections les
mécanismes techniques lui permettant l�exploitation des
données relatives aux listes électorales.

 
Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal

officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1438 correspondant au
17 janvier 2017.

Abdelmalek SELLAL.
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Décret exécutif n° 17-17 du 18 Rabie Ethani 1438
correspondant au 17 janvier 2017 fixant les
modalités de détachement des membres de la
Haute Instance Indépendante de Surveillance des
Elections. 

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de 1'intérieur et des
collectivités locales, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ; 

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda
1437 correspondant au 25 août 2016 relative au régime
électoral ; 

Vu la loi organique n° 16-11 du 22 Dhou El Kaâda
1437 correspondant au 25 août 2016 relative à la Haute
Instance Indépendante de Surveillance des Elections,
notamment son article 10 ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Décrète : 

Article ler. � En application des dispositions de

l'article  10  de  la  loi  organique  n°  16-11  du  22  Dhou

El Kaâda 1437 correspondant au 25 août 2016, susvisé

le présent décret a pour objet de fixer les modalités de

détachement des membres de la Haute Instance

Indépendante de Surveillance des Elections. 

Art. 2. � Les membres du comité permanent de la

Haute Instance bénéficient du droit au détachement durant

leur mandat. 

Les autres membres de la Haute Instance bénéficient du

droit au détachement depuis la convocation du corps

électoral jusqu'à la proclamation des résultats provisoires

du scrutin. 

Cette période peut être prorogée, sur demande du

président de la Haute Instance, pour une période ne

dépassant pas un (1) mois. 

Les membres détachés de la Haute Instance bénéficient

du droit à l'avancement, à la promotion et à la retraite

conformément à la législation et à la réglementation en

vigueur. 

Art. 3. � Les membres du comité permanent de la

Haute Instance bénéficient d'une indemnité mensuelle. 

Les autres membres de la Haute Instance bénéficient

d'une indemnité forfaitaire. 

Art. 4. � Le montant et les modalités d'attribution des

indemnités, prévues à l'article 3 ci-dessus, sont fixés par

un texte particulier. 

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et

populaire. 

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1438 correspondant au

17 janvier 2017.

Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 17-18 du 18 Rabie Ethani 1438
correspondant au 17 janvier 2017 fixant les
conditions et modalités de choix des officiers
publics renforçant les permanences de la Haute
Instance Indépendante de Surveillance des
Elections. 
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et des

collectivités locales, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4°et 143

(alinéa 2) ; 

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative au régime

électoral ; 
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Vu la loi organique n° 16-11 du 22 Dhou El Kaâda
1437 correspondant au 25 août 2016 relative à la Haute
Instance Indépendante de Surveillance des Elections,
notamment son article 44 ; 

Vu la loi n° 06-02 du 21 Moharram 1427 correspondant
au 20 février 2006 portant organisation de la profession de
notaire ; 

Vu la loi n° 06-03 du 21 Moharram 1427 correspondant
au 20 février 2006 portant organisation de la profession
d'huissier de justice ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Décrète : 

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article  44  de  la  loi  organique  n°  16-11 du 22 Dhou
El Kaâda 1437 correspondant au 25 août 2016, susvisée,
le présent décret a pour objet de fixer les conditions et
modalités de choix des officiers publics renforçant les
permanences de la Haute Instance Indépendante de
Surveillance des Elections, désignées ci-après « Les
permanences de la Haute Instance ». 

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 2. � Au  sens du présent décret, il est entendu par
« officier public », tout notaire ou huissier de justice. 

Les officiers publics ne jouissent pas de la qualité de
membres de la Haute Instance.

Art. 3. � Les permanences de la Haute Instance
peuvent, si nécessaire, être renforcées par des officiers
publics requis pour participer à la surveillance des
élections. 

Art. 4. � Les officiers publics exercent sous la
supervision des coordinateurs des permanences de la
Haute Instance. 

Art. 5. � Les officiers publics bénéficient d'une
indemnité forfaitaire à l'occasion du renforcement des
permanences de la Haute Instance, fixée par un texte
particulier. 

CHAPITRE 2 

CONDITIONS DE CHOIX DES OFFICIERS
PUBLICS 

Art. 6. � Il est exigé de l'officier public :

� d'être électeur ; 

� de ne pas être affilié à un parti politique ; 

� de ne pas être élu ; 

� de ne pas être un candidat ; 

� de ne pas avoir un lien de parenté jusqu'au quatrième
degré avec l'un des candidats dans la circonscription
électorale concernée. 

Art. 7. � Les officiers publics sont choisis parmi ceux
exerçant leur profession au sein de la wilaya de
compétence de la permanence de la Haute Instance.

CHAPITRE 3 

MODALITES DE CHOIX DES OFFICIERS
PUBLICS 

Art. 8. � Les officiers publics sont nommés par
décision du président de la Haute Instance, sur
proposition, selon le cas, du président de la chambre
nationale des notaires et du président de la chambre
nationale de huissiers de justice. 

Art. 9. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 18 Rabie Ethani 1438 correspondant au
17 janvier 2017.

Abdelmalek  SELLAL. 
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Décret exécutif n° 17-19 du 18 Rabie Ethani 1438
correspondant au 17 janvier 2017 fixant les
modalités de mise en �uvre de la procédure de
dépôt de la liste des titres de livres importés
avant distribution en Algérie.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la culture,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 96-16 du 16 Safar 1417
correspondant au 2 juillet 1996 relative au dépôt légal ;

Vu la loi n° 15-13 du 28 Ramadhan 1436 correspondant
au 15 juillet 2015 relative aux activités et au marché du
livre, notamment son article 24 ;

Vu le décret présidentiel n° 09-202 du 2 Joumada
Ethania 1430 correspondant au 27 mai 2009 portant
création du centre national du livre ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 99-226 du 24 Joumada Ethania
1420 correspondant au 4 octobre 1999 fixant les modalités
d'application  de  certaines  dispositions  de  l'ordonnance
n° 96-16 du 16 Safar 1417 correspondant au 2 juillet 1996
relative au dépôt légal ;

Décrète :

Article  1er.  �  En application des dispositions de
l'article 24 de la loi n° 15-13 du 28 Ramadhan 1436
correspondant au 15 juillet 2015, susvisée, le présent
décret a pour objet de fixer les modalités de mise en
�uvre de la procédure de dépôt de la liste des titres de
livres importés avant distribution en Algérie.


